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VA R I A

Nouvelle qualité juridique pour l’entreprise, la société à mission 
introduit un comité de mission, chargé de suivre le respect 
de la mission et des objectifs sociaux et environnementaux 
inscrits dans les statuts. À partir d’une étude empirique, cet 
article caractérise le mécanisme de gouvernance associé : le 
comité ne représente pas les parties prenantes et ne se limite 
pas à un reporting. Il interroge la fidélité des choix de gestion 
à la mission et pousse ainsi l’entreprise à rouvrir l’espace 
des choix possibles pour respecter ses objectifs. Il s’agit d’un 
contrôle génératif qui pourrait être particulièrement utile dans 
le pilotage des transitions.
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D
e plus en plus d’entreprises reven-
diquent poursuivre des missions 
sociales ou environnementales. La 

notion de « purpose » 2 en anglais désigne 
les finalités poursuivies par une entreprise, 
qui intègre des objectifs sociaux et environ-
nementaux au-delà de l’objectif de profit. 
Cette notion est devenue (ou redevenue3) 
centrale dans le champ du management 
stratégique (Gulati, 2022). Afficher un tel 
« purpose » peut être un levier de mobili-
sation des parties prenantes mais aussi un 
moteur d’innovation (Henderson, 2021). 
Et c’est particulièrement utile dans un 
contexte de transitions où les entreprises 
doivent engager de profondes transforma-
tions (Battilana et al., 2022 ; Besharov et 
Mitzinneck, 2023). Néanmoins, les entre-
prises qui déclarent une mission ne sont 
pas exemptes de management symbolique, 
voire de greenwashing (Kaplan, 2022 ; 
Westphal, 2023). Et l’authenticité de leur 
démarche est d’autant plus douteuse que la 
multiplication des finalités induit inévita-
blement une complexification de la gestion 
(Martinet et Reynaud, 2015). La littérature 
a d’ailleurs montré qu’en pratique, les 
tensions suscitées par des objectifs mul-
tiples conduisent souvent à abandonner les 
missions sociales ou environnementales 
(Battilana et al., 2022).
Pour permettre aux entreprises de pour-
suivre des objectifs sociaux et environ-
nementaux sans renoncer au profit, tout 
en encadrant les dérives et les risques 

2. Dans cet article, nous définissons le purpose (que nous traduisons par « raison d’être » ou « mission » en français) 
comme l’ensemble des finalités que l’entreprise se donne, incluant des objectifs sociaux et environnementaux en 
complément du profit. En France, dans le cadre des sociétés à mission, la mission désigne la combinaison de la 
raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux qui en précisent la portée dans les statuts.
3. La notion de « purpose » était déjà centrale chez Barnard, comme fondement des organisations coopératives  
(Barnard, 1938), ou chez Selznick, comme horizon empreint des valeurs et de responsabilité au-delà des objectifs opé-
rationnels et économiques (Selznick, 1957). Pour une revue généalogique de la notion en gestion, voir (Ragot, 2021). 

de discours trompeurs, de plus en plus 
de pays introduisent de nouvelles formes 
juridiques – telles que la Community 

Interest Company (CIC) au Royaume-
Uni, les Benefit Corporations aux États-
Unis ou la société à mission en France. 
La question se pose alors de savoir si ces 
nouvelles formes rendent effectivement 
crédible la poursuite de plusieurs objectifs 
dans la durée et comment. Les premiers 
travaux sur cette question ont cherché à 
examiner si ces formes légales adoptaient 
des mécanismes de gouvernance connus, 
tels que la participation des parties pre-
nantes aux instances de gouvernance (ou 
codétermination) ou le reporting extra-
financier. Avec un tel prisme, la benefit 
corporation est typiquement jugée insuf-
fisante : cette forme légale oblige une 
entreprise à publier une évaluation de 
ses impacts sociaux et environnementaux 
selon un référentiel tiers indépendant, 
mais cette évaluation n’est pas auditée. Et 
ni la structure de propriété, ni la structure 
de gouvernance ne sont changées par 
rapport aux sociétés anonymes classiques. 
Dans ces conditions, d’aucuns doutent que 
la benefit corporation puisse engager les 
entreprises dans des efforts particuliers 
(Cummings, 2012 ; Ebrahim et al., 2014 ; 
Bandini et al., 2022 ; Kurland, 2017).
Néanmoins, les nouvelles formes légales, 
si elles n’adoptent pas les mécanismes éta-
blis, peuvent adopter d’autres mécanismes 
qui seraient encore mal conceptualisés.  
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Il nous semble indispensable d’examiner 
les mécanismes de gouvernance inédits 
que les nouvelles formes légales intro-
duisent. Dans cet article, nous proposons 
d’étudier le cas de la société à mission, 
introduite en droit français en 20194 : pour 
devenir société à mission, une société 
(quelle que soit sa forme, S.A., coopéra-
tive…) doit inscrire une raison d’être et les 
objectifs sociaux et environnementaux qui 
la spécifient dans ses statuts. Ces objectifs 
deviennent donc des engagements juridi-
quement opposables. Et un nouvel organe 
de gouvernance, le comité de mission, est 
adjoint aux organes existants pour suivre 
le respect de ces objectifs. Le comité de 
mission constitue un dispositif central 
dans la gouvernance de la société à mis-
sion, sans équivalent direct à l’échelle 
internationale, ce qui en fait une innova-
tion institutionnelle singulière.
Comment fonctionne le comité de mis-
sion ? Quels sont les leviers de gouver-
nance qu’il peut mobiliser pour sécuriser 
le respect des différents engagements ? Et 
avec quels effets ? Telles sont les questions 
que nous posons dans cet article.
Pour y répondre, nous nous appuyons sur la 
recherche menée dans le cadre d’un projet 
de l’Observatoire des sociétés à mission5. 
Nous avons eu l’opportunité d’analyser plu-
sieurs comités en tant que membres de plu-
sieurs d’entre eux depuis 2020, mais aussi 
par des enquêtes qualitatives et quantita-
tives sur ce nouvel organe de gouvernance. 
Notre analyse suggère que les comités 

4. Le baromètre des sociétés à missions, publié régulièrement par la communauté des entreprises à mission, fait état 
de quelque 2 000 sociétés ayant adopté la qualité depuis 2020. S’il s’agit essentiellement de petites entreprises, une 
vingtaine sont des sociétés cotées, et une trentaine sont des grandes entreprises, ce qui porte fin 2024 à plus d’un 
million le nombre de salariés travaillant dans des sociétés à mission.
5. Programme OSMosis, soutenu par l’Agence nationale de la recherche (ANR), et coordonné par K. Levillain 
(2022-2025).

de mission invitent à conceptualiser un 
nouveau mécanisme de gouvernance, que 
nous qualifions de mécanisme de contrôle 
génératif de la mission : le comité de 
mission est original dans la mesure où il 
interroge non pas les impacts de l’activité 
mais bien la manière dont les choix de ges-
tion respectent les engagements statutaires. 
À partir de notre étude empirique et par 
comparaison avec la littérature sur la gou-
vernance d’une mission, nous essayons de 
qualifier la singularité d’un tel mécanisme 
et ses implications à la fois managériales et 
théoriques.
L’article est organisé de la manière sui-
vante. Dans une première partie, nous pré-
sentons la littérature sur les mécanismes 
de gouvernance capables de préserver et 
de crédibiliser des finalités multiples. Nous 
verrons que cette littérature met en avant 
essentiellement deux types de mécanisme, 
qui ont chacun leurs atouts et leurs limites : 
la participation des parties prenantes et la 
comptabilité extra-financière ou le repor-
ting sur les objectifs sociaux et environne-
mentaux. La seconde partie est consacrée 
à l’analyse empirique du fonctionnement 
des comités de mission dans trois entre-
prises devenues sociétés à mission dès 
2020 (Danone, Mirova et Maif). Ces trois 
cas ont été choisis d’une part parce qu’ils 
correspondent à des situations d’entreprise 
contrastées, et d’autre part parce que nous 
avons eu accès aux comités de mission 
sur une période longue (de 2020 à 2024) 
et pendant des périodes de réorientations 
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stratégiques susceptibles d’éclairer parti-
culièrement bien le fonctionnement de ces 
comités. Dans une troisième partie, nous 
discutons nos résultats empiriques. Nous 
proposons de caractériser le mécanisme 
original de gouvernance que constitue le 
comité de mission comme un mécanisme de 
contrôle de la fidélité des choix de gestion à 
la mission. Nous discutons aussi les effets 
potentiels d’un tel mécanisme. En poussant 
l’entreprise à de nouvelles explorations 
pour éviter qu’elle n’arbitre entre ses objec-
tifs, il peut selon nous dépasser les limites 
des mécanismes précédents et contribuer 
à une responsabilisation accrue des entre-
prises face aux défis des transitions.
Précisons au préalable le cadre juridique 
des sociétés à mission introduit en droit par 
la loi Pacte en 2019, à la suite des recom-
mandations du rapport Notat et Senard 
(2018). La qualité a été introduite avec deux 
changements simultanés dans le code civil : 
désormais, toute société, quelle que soit sa 
forme, « est gérée dans son intérêt social, 
en prenant en considération les enjeux 
sociaux et environnementaux de son acti-
vité » (art. 1833). Ainsi, le droit impose – à 
côté de l’intérêt commun des associés – un 
management attentif aux enjeux sociaux et 
environnementaux. Et il offre la possibilité 
(art. 1835) à toute société de se doter d’une 
raison d’être. Celle-ci est « constituée des 
principes dont la société se dote et pour le 
respect desquels elle entend affecter des 
moyens dans la réalisation de son acti-
vité ». Toute société peut en outre opter 
pour la qualité de société à mission. Pour 

6. La loi prévoit la possibilité pour les petites entreprises de moins de 50 salariés de n’avoir qu’un référent à la 
place d’un comité de mission. Mais les premières études montrent que l’écrasante majorité des entreprises optent 
malgré tout pour un comité de mission (https://kpmg.com/fr/fr/media/press-releases/2023/05/observatoire-societes-
mission.html). 

cela, l’assemblée générale doit se pronon-
cer en faveur d’un changement des statuts 
(avec la majorité qualifiée nécessaire à ce 
changement, généralement deux tiers) pour 
se conformer aux conditions suivantes (art. 
L. 210-10 code du commerce) :
1) Ses statuts précisent une raison d’être 
ainsi qu’un ou plusieurs « objectifs sociaux 
et environnementaux que la société se 
donne pour mission de poursuivre dans le 
cadre de son activité » ;
2) Pour contrôler sa mission (i.e. sa raison 
d’être assortie des objectifs précédents), 
la société doit modifier sa gouvernance et 
introduire un comité de mission, distinct 
du conseil d’administration, avec au moins 
un salarié. Ce comité présente annuelle-
ment un rapport joint au rapport de gestion. 
La loi précise : « ce comité procède à toute 
vérification qu’il juge opportune et se fait 
communiquer tout document nécessaire au 
suivi de l’exécution de la mission » ;
3) Un second niveau de contrôle est requis, 
avec un audit par un organisme tiers indé-
pendant (OTI) tous les deux ans6.

I – QUELS MÉCANISMES POUR 
ASSURER LE RESPECT DE 
FINALITÉS MULTIPLES ?

Nous avons repéré trois champs de littéra-
ture principaux qui traitent explicitement 
des mécanismes de gouvernance visant à 
assurer le respect de multiples finalités. 
Tout d’abord, une partie du champ du 
management stratégique s’est particuliè-
rement emparée de la notion de purpose 
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(raison d’être ou mission en français) au 
cours des dernières années. Si cette par-
tie de la littérature ne traite pas la raison 
d’être directement comme le socle d’un 
engagement juridique de l’entreprise, elle 
la voit davantage comme un levier straté-
gique (Gartenberg, 2023 ; George et al., 
2023 ; Henderson, 2021). Ensuite, la litté-
rature sur les organisations hybrides s’est 
particulièrement intéressée aux tensions, 
voire aux antagonismes entre objectifs et 
aux mécanismes organisationnels ou de 
gouvernance susceptibles de les surmonter 
(Battilana et al., 2012 ; Battilana et al., 

2022 ; Ebrahim et al., 2014 ; Mair et al., 
2015 ; Mair et Rathert, 2021 ; Mair et Wolf, 
2021 ; Pache et al., 2023). Enfin, un champ 
croissant sur les formes légales alternatives 
de société commence à discuter de manière 
critique les nouvelles structures de gouver-
nance, en particulier celles des benefit cor-

porations (Bandini et al., 2022 ; Ebrahim 
et al., 2014 ; Kurland, 2018 ; Lucas et al., 
2022 ; Metz et Rathert, 2022)
De ces littératures sur les organisations à 
finalités multiples, se dégagent deux prin-
cipaux mécanismes pour éviter les « mis-
sion drifts », c’est-à-dire l’abandon d’une 
finalité au profit d’une autre. Il s’agit de la 
participation des parties prenantes et du 
reporting extra-financier, qui s’inscrivent 
en réalité dans deux logiques bien établies 
de la gouvernance d’entreprise.

1. La participation des parties prenantes : 
garde-fou des différentes finalités

Le premier mécanisme est la participation 
des parties prenantes à la gouvernance 
de l’entreprise : l’intégration des parties 
prenantes destinataires des promesses 

7. Les citations en anglais sont toutes traduites par nos soins.

de l’entreprise doit permettre d’éviter les 
dérives vers des logiques exclusivement 
financières ou exclusivement sociales. 
Dans les entreprises sociales, les études 
empiriques montrent la nécessité d’ouvrir 
les instances de gouvernance à différentes 
parties prenantes de manière à « inter-
naliser, gérer et arbitrer entre les pres-
sions externes et les intérêts conflictuels7 » 
(Mair et al., 2020, p. 11). Le fait de don-
ner un rôle, non plus seulement consul-
tatif, aux parties prenantes, mais déci-
sionnaire permettrait d’assurer un contrôle 
des différents objectifs. L’enjeu est de 
construire non seulement des espaces de 
négociation entre les parties (Battilana 
et al., 2015), mais plus fondamentalement, 
des capacités délibératives pour explorer 
des manières inventives de surmonter les 
antagonismes entre les objectifs (Grandori, 
2022 ; Scherer et Voegtlin, 2017). Smith 
et Besharov (2019) proposent la notion de 
« structured flexibility » pour caractéri-
ser comment les organisations hybrides 
doivent d’une part reconnaître les tensions 
qu’elles doivent gérer, et d’autre part mettre 
en place des garde-fous avec des relations 
formelles aux parties prenantes : cela per-
mettrait à la fois l’exploration des solutions 
pour surmonter les tensions, et le recadrage 
en cas de dérive (Smith et Besharov, 2019).
Néanmoins, la participation des parties 
prenantes n’est pas sans difficulté. La 
première difficulté tient au périmètre des 
parties à intégrer. On sait que les impacts 
de l’entreprise sont souvent multiples, 
parfois lointains voire inconnus a priori. 
Comment alors permettre la participation 
de parties que l’on n’a pas identifiées 
(Grandori, 2022) ? Ensuite, l’intégration 
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de différentes parties, dès lors qu’elles 
ont des intérêts ou des objectifs diver-
gents, peut conduire à des conflits plus 
qu’à un fonctionnement délibératif fécond 
(Pache et al., 2023). On voit ainsi émerger 
des lignes de fracture ou « faultlines » 
(Crucke et Knockaert, 2016) au sein même 
des instances de gouvernance. La partici-
pation donne ainsi lieu à ce qu’on pourrait 
qualifier de dilemme de la participation : 
d’un côté il serait souhaitable d’intégrer 
différentes parties dans les instances déci-
sionnaires, mais de l’autre côté leur posi-
tion décisionnaire pourrait conduire à des 
situations de conflit.
En résumé, les parties représentées peuvent 
certes défendre leurs intérêts. Mais d’une 
part, la  représentation des parties concer-
nées par la mission peut s’avérer délicate. 
Et d’autre part, la variété des intérêts peut 
induire des arbitrages conflictuels dans les 
processus décisionnels.  Nous représentons 
schématiquement ce mécanisme dans la 
figure 1 ci-dessous.

2. Reporting auprès des parties 
prenantes : levier de redevabilité

Le second mécanisme que l’on retrouve 
fréquemment est le reporting auprès 
des parties prenantes de l’entreprise. 

Classiquement, la comptabilité est conçue 
pour structurer l’information financière 
à destination des apporteurs de capitaux, 
tandis que les autres parties prenantes 
disposent de bien moins d’informations 
sur les impacts sociaux et environnemen-
taux de l’entreprise. La législation a néan-
moins évolué depuis plusieurs années en 
imposant en Europe un bilan social et une 
déclaration de performance extra-finan-
cière (DPEF). Désormais, la CSRD va 
renforcer les obligations des entreprises 
en la matière. Mais, quand une entre-
prise revendique la poursuite d’objectifs 
sociaux et environnementaux, elle fait en 
quelque sorte une promesse à ses par-
ties prenantes : l’objectivation des impacts 
apparaît indispensable pour rendre cré-
dible cette promesse. Le reporting sur les 
objectifs sociaux et environnementaux de 
l’entreprise doit permettre aux parties pre-
nantes de surveiller, et par conséquent de 
questionner ou de sanctionner les activités 
de l’organisation, c’est-à-dire de lui faire 
rendre des comptes et de la rendre respon-
sable (Mair et al., 2020).
Sans revenir sur les difficultés propres 
aux mesures des impacts sociaux ou envi-
ronnementaux (Rambaud et Richard, 
2015 ; Stievenart et Pache, 2014), nous 

Figure 1 – Participation des parties prenantes
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pouvons néanmoins souligner les diffi-
cultés du reporting que la littérature met 
en évidence. Le reporting est notamment 
problématique quand l’entreprise définit 
elle-même les critères d’évaluation de son 
activité. Car elle peut alors évaluer les 
progrès, mais taire les impacts négatifs. 
« Les études empiriques indiquent que 
les rapports sociaux et environnementaux 
sont en général ni fiables ni pertinents – ce 
sont les entreprises les plus “laides” qui 
ont tendance à utiliser le plus de maquil-
lage. » (Sjåfjell et Anker-Sørensen, 2013). 
Les entreprises étant en quête de légiti-
mité (Cho et Patten, 2007), l’idée de trans-
parence est potentiellement assez illusoire 
(Janning et al., 2020). Certains dénoncent 
l’habileté des entreprises en matière de 
« management symbolique » (Westphal, 
2023), ou le risque de découplage très fort 
entre les discours et les pratiques (Kaplan, 
2022). Et au-delà, le reporting est suspect 
dès lors qu’il peut toujours être déter-
miné par les parties prenantes les plus 
influentes (Agle et al., 1999 ; Bridoux et 
Stoelhorst, 2020).
Les benefit corporations ont d’une cer-
taine manière, cherché à contourner ce 
risque de subjectivité des indicateurs en 
imposant un référentiel d’évaluation établi 
par  un tiers indépendant. Mais, un repor-
ting parfaitement indépendant peut-il avoir 

une quelconque incidence sur les choix de 
gestion ? Plus l’auditeur est indépendant, 
éloigné des enjeux de l’activité, plus ses 
mesures risquent d’être génériques et moins 
elles sont susceptibles aussi d’affecter les 
logiques de gestion (de Villiers et al., 2014 ; 
Trébucq et Magnaghi, 2017). Surtout, quand 
bien même une entreprise rendrait compte 
de ses impacts selon des référentiels indé-
pendants, elle ne dirait rien des efforts 
qu’elle engage effectivement pour améliorer 
ses impacts (Deegan et al., 2002) : le repor-
ting ne dit pas nécessairement comment 
l’entreprise gère les tensions entre les fina-
lités ni quel effort elle mène pour intégrer 
davantage les ambitions sociales et envi-
ronnementales dans ses choix stratégiques 
(Lévêque et al., 2025).
Finalement, nous pouvons retenir de ce 
second pan de la littérature qu’une entre-
prise qui prétend avoir des objectifs autres 
que financiers suscite une attente en termes 
de transparence sur ses impacts. Le repor-
ting peut être un levier clé pour amener 
l’entreprise à rendre des comptes. Mais ce 
reporting peut être suspecté de partialité si 
l’entreprise choisit ses propres métriques.
On se retrouve ainsi dans ce qu’on pour-
rait appeler un dilemme de l’objectivité : 
un reporting doit être indépendant pour 
ne manquer d’objectivité. Mais plus un 
reporting est indépendant, moins il est 

Figure 2 – Reporting sur les différentes finalités
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susceptible d’influencer les rationalités à 
l’œuvre dans les choix de gestion. La 
figure 2 représente schématiquement ce 
mécanisme.

II – UNE ÉTUDE EMPIRIQUE DES 
COMITÉS DE MISSION

Comment fonctionnent les comités de mis-
sion dans une société à mission ? Dans 
cette section, après avoir précisé quelques 
éléments méthodologiques, nous présen-
tons nos observations empiriques. Nous 
examinons d’abord la composition des 
comités de mission et ses implications, 
puis nous développons certaines particula-
rités du fonctionnement des comités et de 
leurs interactions avec les autres organes 
de l’entreprise.

1. Trois cas de sociétés à mission

Pour étudier le comité de mission et ses 
effets sur la gestion des multifinalités, 
nous avons mené une recherche empirique 
exploratoire à partir de données qualita-
tives recueillies auprès de trois cas d’en-
treprises pionnières. Cette analyse a été 
 complétée par des données quantitatives 
issues d’un panel plus large de sociétés à 
mission (voir encadré sur la méthode).
Nous avons retenu en particulier trois 
entreprises devenues sociétés à mis-
sion parmi les premières, en 2020. Pour 
deux entreprises, nous avons conduit une 
recherche par observation participante, 
puisque l’un des auteurs est membre du 
comité depuis sa formation (Mirova et 

8. Neuf entretiens (de 1 à 2 heures, semi-directifs, réalisés entre 2021 et 2023) avec des membres du comité de 
mission (dont deux fois avec le président du comité et une fois avec un employé), l’ancien P-DG Emmanuel Faber, 
un membre de la direction de Danone, un représentant d’un actionnaire « engagé » et trois représentants syndicaux.

Maif). Nous avons complété notre échan-
tillon, notamment pour confirmer les ana-
lyses par triangulation avec le cas Danone, 
pour lequel nous avons pu conduire un 
certain nombre d’entretiens8. Ces cas ont 
été retenus ici, parmi d’autres, d’une part 
parce qu’ils nous permettaient d’avoir des 
données sur une période longue (2020-fin 
2024), et d’autre part parce qu’ils représen-
taient des entreprises de secteurs, d’âge et 
de taille contrastés. Danone est une grande 
société anonyme internationale et cotée 
dans le secteur agroalimentaire ; Maif est 
une mutuelle d’assurance créée en 1934 
en France ; et Mirova est un jeune fonds 
d’investissement spécialisé dans l’investis-
sement responsable, filiale en forte crois-
sance de Natixis.

2. Composition des comités de mission

Les membres des comités de mission sont 
le plus souvent nommés par le conseil 
d’administration, sur proposition de la 
direction. Mais ce n’est pas toujours le 
cas. D’un côté, le comité de mission peut 
formuler des demandes, et faire des pro-
positions lors du renouvellement de cer-
tains membres du comité. De l’autre côté, 
chaque entreprise peut adopter des pro-
cédures particulières. Ainsi chez Mirova, 
les deux salariés sont élus par les salariés 
depuis 2022, faisant suite au constat qu’il 
n’y avait pas d’instance de représentation 
des personnels.
La loi impose que les comités comportent 
au moins un salarié. À la Maif comme 
chez Mirova, le comité en comporte 2. 
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MÉTHODOLOGIE9

Les données mobilisées sont de plusieurs natures. Outre les documents publics (statuts, com-
position du comité de mission, rapports de comité de mission, procès-verbaux d’assemblées 
générales annuelles, etc.), nous avons eu accès, en tant que membre de comité de mission, à 
l’intégralité des échanges et comptes rendus de 13 réunions chez Mirova et de 25 réunions à 
la Maif, qui s’étaient tenues entre le passage en société à mission et fin 2024.
L’analyse s’est structurée selon plusieurs dimensions. La première concerne la temporalité 
du comité : une phase initiale de mise en place, souvent marquée par des efforts pour que 
les membres s’approprient les activités, le contexte et les enjeux de l’entreprise. Cette tem-
poralité est aussi rythmée par la production annuelle d’un rapport à destination de l’assem-
blée générale. La deuxième dimension porte sur la composition du comité : procédures de 
nomination, renouvellement, et évolution des profils. La troisième concerne les relations 
du comité avec les différentes instances de l’entreprise (direction, conseil d’administration, 
CSE…). Enfin, la quatrième dimension – la plus substantielle – porte sur le contenu des 
échanges au sein des comités. Nous avons étudié : 1) la construction des indicateurs de suivi, 
les débats méthodologiques qu’ils suscitent ; 2) les ordres du jour, leur articulation avec les 
objectifs ; 3) les explorations ciblées (ex. renouvellement stratégique, réponses aux événe-
ments imprévus comme la guerre en Ukraine ou le scandale Orpéa) ; 4) les réflexions sur les 
prérogatives du comité face à la direction et au conseil.
Nous avons prêté une attention particulière aux processus par lesquels le comité complète 
son analyse pour formuler un jugement. Les rapports publiés ne reflètent qu’une part limi-
tée des échanges, souvent confidentiels. Dans les trois entreprises étudiées, nous avons 
observé des initiatives communes : proposition d’indicateurs alternatifs (sur les résultats ou 
les risques, ex. santé mentale), demandes d’auditions internes (ex. sur le déploiement d’un 
projet ou une méthode de mesure), demandes d’enquêtes ou d’audits quand certains objectifs 
semblent difficiles à atteindre.
Ce travail a permis de proposer une première caractérisation des mécanismes de gouver-
nance à la Maif et chez Mirova. Cette caractérisation a ensuite été confrontée au cas Danone, 
à d’autres sociétés à mission (dont les comités incluent des collègues chercheurs). Elle a 
également été mise en discussion avec différents acteurs (chercheurs dans le cadre du pro-
gramme OSMosis ; et membres de comités de mission au sein du groupe de travail de la 
communauté des entreprises à mission (CEM)). 

9. En complément, sur le site de la revue, sont données les formulations des missions et la composition des comités 
de mission des entreprises étudiées.
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Au-delà, on trouve une majorité de per-
sonnes externes à l’entreprise. S’il y a 
des membres qui peuvent être considérés 
comme des représentants des parties pre-
nantes (par exemple, à la Maif, on trouve 
également des sociétaires, parfois admi-
nistrateurs, en plus des deux salariés), 
la logique de composition n’est pas celle 
d’une représentation des parties. D’abord 
parce que les objectifs statutaires ne 
désignent pas toujours clairement des par-
ties bénéficiaires (ex. « innover en perma-
nence » ou « contribuer à la construction 
d’une société plus solidaire »), et ensuite 
parce que toutes les parties concernées 
par la mission ne sont pas représentées. 
On constate en revanche la participation 
importante de chercheurs ou d’experts, 
venus par exemple d’institutions publiques 
ou d’ONG, ou de l’université. Ainsi, les 
membres semblent avant tout choisis en 
tant que « personnalités qualifiées », pour 
leurs compétences par rapport à une des 
finalités de la mission. La mission étant 
fixée, elle désigne en quelque sorte les 
champs de compétences nécessaires pour 
son contrôle.
Une étude plus quantitative conforte d’ail-
leurs les observations issues de nos trois 
cas : en étudiant systématiquement la 
composition des comités de mission de 
22 sociétés à mission disposant toutes 
par ailleurs d’un conseil d’administration, 
Acker et ses collègues confirment que 
les membres de comités de mission sont 
majoritairement externes à l’entreprise10. 
En outre, leur étude montre que les comi-
tés de mission mobilisent davantage de 
compétences sur les dimensions sociales 

et environnementales désignées par les 
missions que les conseils d’administration 
dans les mêmes entreprises. Les compé-
tences mobilisées par les conseils d’admi-
nistration sont davantage orientées vers 
les enjeux de conformité, gouvernance, 
finance et stratégie. Leur étude montre 
aussi que plus de la moitié des comités de 
mission comporte au moins un chercheur 
(Acker et al., 2024).
Voyons maintenant comment fonctionne en 
pratique les comités de mission.

3. Traits saillants du fonctionnement des 
comités de mission

La loi est très succincte sur le fonctionne-
ment des comités. Elle leur accorde toute-
fois des pouvoirs d’investigation considé-
rables et exige la publication d’un rapport 
annuel. Dans les trois cas, un règlement 
intérieur du comité précise la durée des 
mandats (2 à 3 ans) et un certain nombre 
de règles de fonctionnement, comme le 
principe de confidentialité des échanges. 
Le comité est donc un organe de gouver-
nance interne, ce qui lui permet d’inter-
roger l’entreprise sur toutes les questions 
qu’il juge pertinentes dans l’exercice de sa 
fonction.
Les comités se réunissent régulièrement. 
Nous avons compté depuis leur passage en 
société à mission jusqu’à fin 2024, 13 réu-
nions du comité de mission en séance 
plénière (en dehors des réunions avec le 
conseil d’administration ou réunions de 
préparation) chez Mirova, et 25 réunions 
(comité en plénière et sous-comités) à 
la Maif. Concernant leur rapport, nous 

10. En moyenne 62 % des membres sont externes dans l’étude de Acker (2024), avec un écart type de 0,21.
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pouvons faire deux observations : d’une 
part, les rapports du comité de mission 
sont transmis au conseil d’administration 
qui les joint au rapport de gestion pour 
l’assemblée générale. Mais les conseils 
d’administration n’interfèrent pas dans la 
rédaction du rapport, ils n’ont pas même 
à le valider. D’autre part, alors que la loi 
n’impose qu’un rapport transmis à l’assem-
blée générale, les rapports sont dans les 
trois cas rendus publics et peuvent être lus 
par toutes les parties prenantes.
Dans leur travail de contrôle des enga-
gements, nous avons pu relever plusieurs 
activités du comité :
1) Suivi d’une feuille de route qui décline 
les objectifs statutaires en objectifs 
opérationnels ;
2) Visites ou auditions de différents organes 
(ex. CSE) ou représentants de l’entreprise 
(ex. DRH, responsable digitalisation, mar-
keting…) pour comprendre le contexte 
stratégique, le mode opératoire de l’entre-
prise et ses effets sur tel ou tel objectif de 
la mission ;
3) Demandes d’analyse ciblées (par exemple 
le comité de Danone réclamant une analyse 
des risques le long de la chaîne de valeur 
avant de se prononcer sur l’objectif de pré-
servation de l’écosystème, cf. rapport du 
comité de mission 2021) ;
4) Sollicitation d’un avis externe ou 
demande d’intégrer un nouveau membre 
dans le comité pour couvrir des sujets parti-
culiers (ex. une experte dans la maîtrise des 
risques a ainsi été intégrée dans le comité 
de mission de la Maif).
Plusieurs traits marquants peuvent être mis 
en avant pour caractériser le fonctionne-
ment du comité de mission.

En premier lieu, le comité élabore sa 
propre grille pour évaluer le respect 
des engagements. Tandis que l’entreprise 
fournit spontanément plusieurs indicateurs 
qu’elle juge adaptés pour suivre ses enga-
gements, les comités de mission étudiés ont 
tous souhaité interroger et se réapproprier 
les principes d’évaluation. Par exemple, le 
comité de Danone a clairement exprimé 
dans son premier rapport qu’il conservait 
provisoirement les indicateurs de suivi de 
la mission fournis par l’entreprise faute 
de temps, mais qu’il réviserait ces indi-
cateurs pour proposer les siens dès la 
seconde année de son mandat. Le comité 
de mission de Mirova a aussi retravaillé 
les jeux d’indicateurs proposés à plusieurs 
reprises. Surtout, on a pu constater à de 
nombreuses reprises la crainte de « l’effet 
lampadaire » : les membres des comités 
sont très conscients qu’il y aurait un piège à 
ne regarder que les endroits mis en lumière 
par la direction. Par exemple, si l’attention 
prêtée aux sociétaires est tangible quand 
on regarde la manière dont sont organisées 
les équipes commerciales, le comité de la 
Maif a demandé à mieux comprendre les 
logiques de conception des offres et des 
tarifs, et les arbitrages entre qualité de la 
couverture des risques et performances 
économiques. Il y a donc un effort perma-
nent du comité pour débusquer les zones 
d’ombre qui pourraient échapper à son 
analyse. Toujours à la Maif, ce travail a été 
systématisé : des ateliers ont été organisés 
sur chacun des différents objectifs de la 
mission, pour permettre d’identifier les 
zones où les activités pourraient induire 
des tensions entre objectifs ou induire des 
risques de non-respect des engagements. 
Le comité joue ainsi un rôle important 



224     Revue française de gestion – N° 323/2025

de vigilance par rapport aux objectifs 
statutaires.
Au-delà, le comité travaille aussi à la 
réévaluation régulière et contingente des 
indicateurs à considérer et des données 
pertinentes à prendre en compte pour le 
suivi de la mission. Un exemple est ici 
particulièrement marquant. L’objectif 3 de 
la Maif vise à construire une société plus 
solidaire, tandis que l’objectif 4 porte sur 
la contribution à la transition écologique 
au travers des activités de l’entreprise. 
Initialement, l’objectif 3 était évalué sur 
différentes logiques : inclusion et diver-
sité en interne dans l’entreprise, initiatives 
solidaires dans les territoires, etc. Mais en 
prenant mieux conscience des défis stra-
tégiques auxquels était confronté tout le 
secteur de l’assurance face au changement 
climatique, le comité a interrogé plusieurs 
activités : comment éviter que les malus 
écologiques pour les voitures polluantes 
(objectif 4) ne pénalisent les populations 
les plus précaires (objectif 3) ? Surtout, 
comment éviter que le changement cli-
matique ne conduise à un retrait de cer-
taines régions particulièrement exposées 
et donc à une démutualisation déjà obser-
vée chez d’autres assureurs ? Différentes 
séances ont été consacrées à ces questions. 
De même que chez Mirova, la guerre en 
Ukraine ou les scandales comme celui 
d’Orpea ont changé à la fois les question-
nements du comité et la manière d’évaluer 
l’activité. Ainsi, la fixité de la mission ne 
conduit pas à un schéma de reporting fixe. 
On comprend mieux alors la position par-
ticulière du comité de mission, qui est un 
organe de gouvernance à part entière, tout 
en étant un organe de contrôle distinct du 
conseil d’administration : il doit pouvoir 
accéder en permanence à toutes les sphères 

de l’entreprise, pour réévaluer le contexte 
et les risques de non-respect de la mission.
En deuxième lieu, le comité interroge 
les choix stratégiques, mais ne se pro-
nonce pas directement sur ces derniers. 
Il s’attache plutôt à cerner les risques que 
ces choix peuvent faire porter sur le res-
pect des objectifs statutaires. À cet égard, 
le comité de mission n’est clairement pas 
décisionnaire : le conseil d’administration 
reste l’organe de décision dans l’entreprise. 
En pratique, le renouvellement des plans 
stratégiques dans les cas étudiés a été 
l’occasion pour le comité de mission de 
s’interroger sur la manière d’évaluer ces 
plans. À la Maif comme chez Mirova, la 
direction est venue présenter son nouveau 
plan au comité de mission. Chez Mirova, 
le comité a pu aussi rencontrer le cabinet 
conseillant la direction sur la stratégie 
de croissance. La question s’est posée de 
savoir si cette orientation était cohérente 
ou compatible avec l’engagement statutaire 
de faire de l’impact un objectif de toutes 
les activités. Les échanges nourris au sein 
du comité montrent que, dans les deux 
cas, les membres ont convergé vers l’idée 
que la mission n’épuisait pas les objectifs 
que pouvait se donner l’entreprise. En soi 
la croissance de l’activité sur de nouvelles 
plaques géographiques pouvait avoir un 
effet bénéfique du point de vue de la 
mission ou non : le comité a jugé que son 
rôle n’était pas de valider ou d’invalider 
un plan stratégique mais plutôt de vérifier 
que les nouvelles orientations décidées ne 
conduiraient pas à des transformations de 
l’activité qui, elles, contreviendraient aux 
engagements statutaires. Autrement dit, 
plutôt que d’évaluer la stratégie en tant que 
telle, il fallait s’efforcer d’évaluer l’impact 
de la stratégie sur les différentes activités 
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au regard de la mission. Il s’agit toujours 
de traquer les potentielles tensions entre les 
différents objectifs financiers ou sociaux 
et environnementaux. Et d’interroger alors 
la direction sur la manière de gérer ces 
tensions.
En troisième lieu, les comités travaillent 
surtout à interroger la manière dont 
l’entreprise gère les tensions entre les 
objectifs. Ils cherchent à instruire com-
ment l’entreprise fait face aux contradic-
tions. De manière très récurrente, il appa-
raît que les solutions ne préexistent pas. 
Il s’agit alors pour l’entreprise d’explorer 
de nouvelles manières de faire pour éviter 
des compromis ou des arbitrages entre des 
objectifs qui seraient insatisfaisants. Les 
exemples sont nombreux. On peut pour-
suivre sur celui du risque de démutualisa-
tion à la Maif. Alors que de nombreux rap-
ports institutionnels alertent sur le risque 
d’un monde inassurable, les solutions pour 
préserver la solidarité ne sont clairement 
pas disponibles. Dans ces circonstances, le 
questionnement du comité de mission et les 
échanges qu’il a avec l’entreprise poussent 
les dirigeants à mieux justifier, voire à 
mieux élaborer leurs raisonnements. Le 
comité cherche à ce qu’ils approfondissent 
leur analyse et la recherche de solutions 
nouvelles. À la suite du questionnement 
du comité, et même si on ne peut pas pré-
tendre que le comité de mission ait été le 
seul déclencheur, des voies originales et 
importantes sont ainsi expérimentées pour 
sortir des antagonismes : un dividende 
écologique a été mis en œuvre par exemple. 
L’idée est de mobiliser une partie des 
résultats pour des actions susceptibles de 
renforcer la résilience, en soutenant notam-
ment les travaux de rénovation des habitats 
exposés pour les ménages les plus fragiles. 

De même, la Maif explore désormais des 
actions coordonnées à l’échelle nationale 
pour construire une couverture minimale 
obligatoire et lutter ainsi – collectivement 
– contre les risques d’inassurabilité. Ces 
différentes pistes ont toutes été discutées 
par le comité. Dit autrement, le comité de 
mission vient surtout évaluer la qualité de 
l’exploration conduite par l’entreprise pour 
surmonter les tensions. Il cherche à identi-
fier si l’entreprise ne fait pas l’impasse sur 
des voies qui pourraient être fécondes, et la 
pousse à explorer les différentes voies de la 
manière la plus rigoureuse possible.
Pour résumer, nos observations montrent 
que le comité vient questionner la perti-
nence des choix de gestion, non pas sur une 
grille d’évaluation a priori, mais au regard 
des engagements que le comité cherche 
à interpréter de manière contingente. De 
même, le comité interroge l’entreprise non 
seulement sur des indicateurs de perfor-
mances ex post, mais aussi sur la manière 
de traiter les risques de non-respect des 
engagements. Ainsi, le comité n’évalue pas 
seulement les performances ou les impacts 
de l’entreprise. Il évalue surtout la qualité 
des choix de gestion, ainsi que la rigueur 
des processus d’exploration de solutions 
nouvelles, lorsque celles-ci n’existent pas 
encore, pour respecter les engagements.
En dernier lieu, il nous semble que, sans 
être décisionnaire, le comité de mission 
peut avoir une réelle influence dans le 
pilotage de l’entreprise. D’abord, comme 
on vient de le voir, le questionnement par 
des experts du comité sur les choix de ges-
tion conduit souvent à rouvrir ou à dépla-
cer l’espace des décisions envisageables, 
conduisant de facto à une évolution des 
positions de l’entreprise. Ensuite, le comité 
joue aussi un rôle de par son statut formel. 
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Dans nos trois cas, nous observons que le 
comité a auditionné le directeur général à 
plusieurs reprises, et que des réunions ad 

hoc avaient lieu avec le conseil d’adminis-
tration ou son président. Chez Mirova, des 
réunions ont été organisées chaque année 
pour que le comité de mission présente son 
rapport au conseil d’administration. Chez 
Danone, le président du comité a également 
présenté le rapport au CA et à l’assemblée 
générale. Et la possibilité pour le comité 
d’alerter à tout moment sur le non-res-
pect des engagements a manifestement 
un poids. Certains de nos interlocuteurs 
ont reconnu que, dans la situation d’être 
interrogés sur tout un ensemble de sujets, 
qui plus est devant certains salariés et des 
administrateurs, leurs dirigeants se « sen-
taient observés ». Enfin, il faut noter que 
les parties prenantes, si elles ne sont pas 
représentées dans le comité de mission, 
peuvent interpeller le comité de mission 
sur certaines pratiques qu’elles jugeraient 
problématiques. Par exemple, le comité 
de mission de Danone a été sollicité par 
des fournisseurs lors de sa première année 
d’exercice. Le comité de mission est à cet 
égard un organe formel de contrôle dont 
l’avis pèse fortement.

III – DISCUSSION ET 
PERSPECTIVES DE RECHERCHE

Nous sommes partis dans cet article d’une 
interrogation sur les mécanismes de gou-
vernance que pouvait activer le comité 
de mission pour assurer la poursuite de 
multiples finalités. À partir de l’analyse 
empirique du fonctionnement des comités 
de mission, nous cherchons dans cette sec-
tion à qualifier la nature du mécanisme de 

gouvernance qu’ils constituent et sa singu-
larité par rapport aux mécanismes décrits 
dans la littérature. Nous avons vu que la 
littérature avait mis en évidence principa-
lement deux mécanismes, la participation 
des parties prenantes et le reporting extra-
financier, chacun d’entre eux étant confron-
tés à un dilemme. Schématiquement, la 
participation est un puissant levier, mais 
elle se heurte au dilemme de la participa-
tion : plus les parties qui participent sont 
diverses, plus les risques de conflits sont 
élevés. De même le reporting est confronté 
au dilemme de l’objectivité : un reporting 
est d’autant plus pertinent qu’il est indé-
pendant. Mais un reporting indépendant 
ne dit pas nécessairement comment l’entre-
prise gère les enjeux sociaux et peut n’avoir 
que peu d’effets sur ses choix de gestion.
Notre analyse des comités de mission 
montre que ces derniers mobilisent un 
mécanisme de gouvernance foncièrement 
différent et qui demande à être mieux 
conceptualisé. Selon nous, les comités de 
mission évaluent la fidélité des choix de 
gestion à la mission. Ils exercent alors un 
contrôle génératif dans la mesure où ils 
sont amenés à bloquer les arbitrages trop 
rapides entre objectifs.

1. Un nouveau mécanisme de 
gouvernance : un contrôle génératif

Le mécanisme de gouvernance mis en 
place par le comité de mission ne peut se 
caractériser entièrement avec les seules 
logiques de participation et de reporting.
Le comité de mission se caractérise 
selon nous, par deux propriétés distinc-
tives (figure 3) : 1) il s’agit d’un organe de 
contrôle du respect de la mission et 2) il 
questionne pour cela les choix de gestion 
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au regard de la mission. Détaillons ces pro-
priétés et leurs implications par rapport aux 
mécanismes de participation et de reporting.
Le comité de mission est un organe de 
contrôle du respect de la mission (raison 
d’être et objectifs statutaires). Cela a deux 
implications par rapport à la participation. 
D’abord, le comité de mission a un rôle 
formel de contrôle et une capacité d’alerte 
et de sanction. Notre analyse nous amène 
donc à déplacer le questionnement habi-

tuel soulevé par la participation : si 
le comité de mission n’est pas décision-
naire, il n’est pas non plus consultatif. 
L’alternative nous semble non pertinente 
dans la mesure le rôle du comité est de 
s’exprimer, de manière indépendante du 
conseil d’administration, sur le respect des 
engagements. Et si le conseil d’adminis-
tration a aussi une fonction de contrôle, le 
comité de mission n’a pas, contrairement 
au conseil d’administration, à assumer les 
orientations stratégiques ; il a uniquement 
une position de contrôle.
Ensuite, le contrôle n’est pas relatif aux 
intérêts des parties représentées au comité 
ou de celles qui détiendraient des droits 
de contrôle. De ce fait, les comités étudiés 
ne cherchent pas en pratique, à représen-
ter les différentes parties prenantes. Ils 
peuvent solliciter le témoignage de parties 
prenantes pour éclairer certains enjeux liés 

à la mission ou examiner si les activités 
respectent bien la mission du point de vue 
des parties prenantes. Mais, dans leur com-
position, ils cherchent moins à représenter 
les parties qu’à mobiliser les compétences 
nécessaires pour évaluer le respect des 
objectifs de la mission.
Le comité évalue l’adéquation entre les 
choix de gestion et les engagements. Là 
encore, cela a deux implications par rap-
port au reporting. Le comité ne cherche 
pas à mesurer les impacts de la gestion sur 
les objectifs de la mission mais il cherche 
davantage à apprécier la pertinence des 
choix de gestion au regard de la mis-
sion. Or, le respect des engagements ne 
passe pas nécessairement ni par la mise 
en œuvre d’une procédure ni par l’at-
teinte d’un résultat donné. Généralement, 
les engagements désignent des horizons 
et les pratiques des entreprises peuvent 
tendre vers ces horizons sans jamais les 
atteindre ! Comme nous l’avons montré, 
le comité exerce d’abord une certaine vigi-
lance en cherchant à identifier les zones où 
les activités de l’entreprise pourraient aller 
à l’encontre de ses engagements. Et il exa-
mine ensuite les réponses que l’entreprise 
apporte lorsque les objectifs sont difficiles 
à atteindre, et tout particulièrement quand 
les engagements sont en tension et diffi-
ciles à satisfaire simultanément. Il pousse 

Figure 3 – Contrôle des choix de gestion au regard de la mission par le comité de mission
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alors l’entreprise à explorer des voies nou-
velles quand les connaissances disponibles 
ne lui permettent pas a priori de respecter 
l’ensemble des engagements. En ce sens, 
il examine les pratiques de l’entreprise au 
regard d’un éventail des possibles, qu’il 
contribue lui-même à mettre en lumière. 
C’est la raison pour laquelle nous quali-
fions le mécanisme de gouvernance mis en 
place par le comité de mission de « contrôle 
génératif » (Levillain et al., 2023).
Notre analyse nous amène donc à déplacer 
le questionnement par rapport à l’indépen-
dance formelle du comité. Il s’agit en effet 
moins de savoir si le comité peut exercer un 
jugement indépendant dès lors qu’il est un 
organe interne, qu’à se demander à quelles 
conditions un comité peut effectivement 
procéder à l’évaluation des choix de ges-
tion et instruire la qualité des pratiques de 
l’entreprise. Le fait d’être un organe interne 
est sans doute nécessaire pour accéder, en 
continu, aux pratiques de l’entreprise, ques-
tionner les dirigeants et le conseil d’admi-
nistration sur leurs explorations et étendre le 
champ des possibles. En ce sens, le comité 
contribue à aider la direction à maintenir la 
richesse d’analyse qu’exige la fonction de 
management stratégique (Martinet, 2006). 
Il la pousse à adopter une posture réflexive 
et participe du processus dialogique à valeur 
heuristique qui permet à l’entreprise d’inté-
grer les tensions dans la stratégie et les 
pratiques de l’entreprise (Denis et al., 2011 ; 
Martinet et Reynaud, 2015).

2. Un mécanisme qui surmonte les 
dilemmes et favorise la fidélité à la 
mission

Par rapport à la littérature, notre analyse 
nous conduit à suggérer que le comité de 

mission pourrait permettre non seulement 
d’atténuer les dilemmes de la participation 
et de l’objectivité, mais aussi de contribuer 
au respect de la mission.
– Concernant le dilemme de l’objectivité, 

le risque que le reporting soit influencé par 
les parties les plus influentes est réduit à 
partir du moment où la mission est fixée 
statutairement. Car alors, les objectifs de la 
mission encadre la construction des dimen-
sions de reporting, même s’ils demandent à 
être réinterprétés de manière régulière pour 
prendre en compte les transformations de 
l’écosystème. Surtout, là où les reporting 
classiques pouvaient mettre l’accent sur les 
points forts de l’entreprise en cachant les 
autres, un dispositif de contrôle des choix 
de gestion au regard de la mission conduit 
précisément à traquer les risques de non-
respect de la mission.
– Concernant le dilemme de la participa-

tion, les risques de conflit entre des parties 
s’estompent dès lors que l’enjeu n’est plus 
de défendre leurs intérêts mais de contrôler 
le respect des engagements de la mission. 
On peut faire l’hypothèse que le comité de 
mission favorise une capacité délibérative 
renouvelée face aux tensions entre les 
objectifs. Les comités de mission intègrent 
en effet de nombreux experts et des uni-
versitaires qui étaient rarement impliqués 
jusqu’à présent dans les instances de gou-
vernance des entreprises. Leur expertise 
peut permettre non seulement de concevoir 
des méthodes de contrôle adaptées à la 
nature des engagements, mais aussi d’éclai-
rer de nouvelles manières de considérer les 
tensions et de pousser une exploration plus 
riche des solutions.
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3. Conclusions, limites et perspectives

La littérature sur les organisations hybrides 
partait du constat que ces organisations 
devaient choisir entre des options juri-
diques également insatisfaisantes. Notre 
recherche montre comment l’introduction 
simultanée d’un engagement sur une mis-
sion et d’un comité de mission peut favo-
riser l’institutionnalisation d’entreprises 
« multi-finalisées ». Le comité de mission 
constitue en effet un mécanisme original 
de gouvernance puisqu’il vient contrôler 
l’adéquation entre les choix de gestion et 
des engagements de la mission. Et nous 
avons qualifié ce contrôle de génératif dans 
la mesure où le comité induit, par ses inter-
rogations et ses demandes d’investigation, 
une réouverture des choix possibles pour 
respecter les engagements.
Nous avons montré qu’un tel mécanisme 
déplace les questionnements habituels et 
permet de surmonter les dilemmes asso-
ciés à la participation des parties pre-
nantes et au reporting extra-financier. À 
cet égard, notre recherche montre qu’on ne 
peut étudier les nouvelles formes légales 
d’entreprises à l’aune des mécanismes de 
gouvernance établis. Qu’il s’agisse de la 
société à mission ou de la benefit corpo-

ration, aucune ne modifie la répartition 
des droits de propriété ni des droits de 
contrôle. Conclure, sur cette base, qu’elles 
sont inaptes à protéger la multifinalité 
reviendrait à négliger les mécanismes de 
gouvernance inédits qu’elles introduisent. 
En particulier, la société à mission met 
en place un dispositif de gouvernance 
qui risquerait de passer inaperçu si l’on 
se contentait d’une lecture fondée sur les 
schémas classiques. Or, ce mécanisme de 

gouvernance s’avère à la fois original et 
prometteur.
À ce stade, notre recherche demeure explo-
ratoire et appelle à être approfondie selon 
plusieurs perspectives.
Tout d’abord, pour mieux caractériser la 
gouvernance des sociétés à mission, notre 
analyse devrait intégrer le rôle de l’orga-
nisme tiers indépendant (OTI). En effet, 
l’audit réalisé par cet organisme constitue 
un levier essentiel pour garantir la fidélité 
d’une entreprise à sa mission et mérite 
une attention accrue. Par ailleurs, la pos-
sibilité pour les parties prenantes de porter 
plainte en dernier recours devrait égale-
ment faire l’objet d’une étude plus appro-
fondie. Ensuite, des recherches empiriques 
complémentaires sont nécessaires pour 
tester notre hypothèse selon laquelle la 
combinaison d’une mission et d’un comité 
de mission favorise le respect durable de 
la mission. Ces recherches gagneraient 
à être conduites sur une période prolon-
gée et sur un éventail plus large de cas. 
Il convient de souligner que notre étude 
repose sur trois cas qui, bien qu’instructifs, 
ne peuvent prétendre être représentatifs. En 
effet, tous les comités de mission ne fonc-
tionnent pas de la même manière : certains 
suivent davantage les feuilles de route des 
entreprises, tandis que d’autres incluent 
une proportion plus importante de salariés 
internes au détriment d’experts externes. 
Les interactions entre le comité de mis-
sion et les autres organes de gouvernance 
sont également variables. La question de 
l’indépendance effective des comités reste 
empiriquement à approfondir, de même 
que celle de leurs compétences effectives 
et de la manière dont elles évoluent dans 
le temps. À cet égard, il serait intéressant 
d’étudier comment les OTI s’assurent du 
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bon fonctionnement des comités de mis-
sion et de leur indépendance de jugement.
On pourra aussi approfondir les impli-
cations managériales de la modélisation 
que nous proposons du comité de mission. 
Aujourd’hui, la loi autorise une grande 
diversité de configurations en termes de 
composition et de fonctionnement des 
comités. Cela invite à réfléchir sur la 
manière dont nos conclusions pourraient 
contribuer au développement de nouvelles 
méthodes, de guides ou de formations, à 

destination des entreprises optant pour le 
statut de société à mission, mais surtout 
pour les membres des comités de mission. 
Inversement, il sera crucial de veiller à ce 
que la modélisation que nous proposons 
ne masque ni n’exclue d’autres fonction-
nements intéressants, notamment dans les 
petites structures. Les recherches futures 
devront enrichir nos observations, complé-
ter notre cadre théorique et, le cas échéant, 
élargir la liste des mécanismes de gouver-
nance envisageables.
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